
. , 

�?SlDENCE DU CONS�IL 
)BS MI�1ISTRF;::; 

REPUBLIQU'.è POPUL..E>.IR ,' 

··�---� ------ I 

/ 
/ 

58CRE;TARIAT Gf�NE:RAL , ,': 
DU GOUVERN8ME:NT / / 
-------------- .,·· '! .· ;_t,' 

· Tr'ôvail - oémocratie -
------ ·•------------------

DF.:CRET N
· 

_
G4/<'f92 / du 12/roJ.84 

modifJ.=int le rég-ime des- pension,; ries 
fonctionnaires et assimll�s.-

----------

LE l'RlSIDENT DU COMITE CE�TRAL DU PARTI CONGOLAIS 
DU TR/.VAIL, PRESIDE1H DE LA RE:PUBLIQUC, CHEF' __ 
DE L 1-mAT, PRESIDE:NT DU CONSEIL DES MINISTRES. ;'.;::'l_,_c,_ 

Vu la Consti:ètion du 8 Juillet 1979 ; 
Vu JJ.t;, r<lc=cmo -n-/�/fl.;. 'x...2 3/...,�/ ... ;. p0rl.-)Ü'r:l·.,;::tfim-:tion C:;i ·c,·-rlcin'-':r<li o-

j p:;-oi tionc c!o _l�.:-Gc:::.J·ti'ro:�L.:.::'1-•;_:n !i-�/;-:,,·- . ;�t·_:.:. •. _. ':: �;·
';

- ,·:; :· · · • .. ·· •· 

Vu la _loi n° ._ :S.'Gi (lu 3 F<§vrier 1962 portan.1;,�statut g•fo�r�l des 
fonctionnalres de h République Populai!'è du Congo,; 

Vu la loi n" 4"/32 .du 6 AoOt i98Z moàifiant l'article S'.1 de la 
loi 1,5/62 du _3 Fév1ier 1962 .. portânt statut qénéraJ. des fonct:ionn'lires 

yu }_,; d�crèt n• 62/130 _du 9 Mai 1952 fi>';ant _le régime d�s 
rémunérations des :t'nctionnaires ; 

Vu le décret n• S0/29 du 4 F'évrier 1 S60 portant. instl tut ion d · .,, ' 
Caisse dj=. re�.nli te:. C· 1'1 Répu):>lique Populaire. du, C,o;,go ; 

-· ., .. - ·C . . .L. .· ..• . 

Vu le. décret n• ?./'l.2.4 du 26 Juin 1972 modi_fi:!3,nt le décret 60/29 
èu 4 Février 1960 por·,ar,t instituti.on d'une Caisse de Retraite de l•· 
Républiql.le Populaire ::l-1 L?ngc, ; · 

Vu le décr�t �•. !i/"0 1·, 4 r.f.•:r-l�r, :1;,;r, porta":1'-iPJspostt:ions 
transitoires du reg1n3 des admissions a la retra-ic';! 1e'!i'?fonctionl'l"'il!!l!l, 
des cadres' de 1, Ré1°1.Jl i1ue Popul:i.ire du Cc,ngç ; _ · �·A�-•- j 

Vu le décret n• 6:1264. dt. 15 Seotembr�- 1960 �rtant 1.nstltutt>:m 
d'une Caisse spéciale je retn,1 l:e des cadres Répul:llicaines ; 

vu le décret n" f4/856 du ; Aoôt 1984 portant nomin,.tio:'! du 
Premier Ministre, 

Vu le décret n• .75/503 du 26 •'ovembre 1975 portant relèvement 
pensions des "fonctionifaïres retrait.çs de i,� ·Caisse de,retr-,.ite de 
République Populair-e "ili :::ongo ; 

vu le décret n• 84/858 du 13 Ao•�L l9e4. portant nomination rles 
Membres d\,l Conseil des Mtnl.str�s ,; 

Le Conseil des Minis:res entendu ; 

.. . / . . .  

des 
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Article 1, :-- Le régime de retrt.ite institué par Le décret fi0 60/<· 1tl1. � Fé-: 

vrier 1960 susvisé est modifié conformément aux dispositions du 1,résent • .. ' ·cet. 

Ce régime est applicable aux personnes qui nommées dans un emploi 

permanent, ont été titularisées dans un �de .. de la hiérarchie des cadres 

d •une Administration de la République Populaire du Congo ainsi qu I aux assi

milés. 

La gestion de ce régime est confiée à la Caisse de Retraite des 

fonctionnaires. 

Article 2.- Les personnes visées à l I article premier-t alinéa 2 ci-dessus sup;. 

portent sur le traitement brut mensuel indiciaire une retenue pour pension 

dont le taux est fixée à 5 %. 

Pour chaque retenue personnelle, le budget employeur supporte une 

contribution égale ou double de la contribution pe;sonnelle soit ·10 %. 

Aucune pension ne peut· Hre liquidée si le versemént de retenues 
exigibles n'a pas été effectué. 

!'�y, �:is dP r,0:-�epti?�- ��·!r.. -'::--e:i�aa:.:nt réduit pour cause de congé, 

d •absence. ou pour mesures di/plinaires, la retenue est perçue s_ur le traite-

ment entie ..... . 

litt eont po.e eoumit; à réten1ie dè 5 �:l�s nllooo.t.ioas. o.ocordéee à 

t:i.i;re de gratification, les indemnités pour travaux supplémentaires et de 

remi:se, les indemnités dè sujetion, ;Les avantages ·familiaux êt; _de· toute natu

re, ainsi que les indemnités a:.iouée,s pour l'exécution des travaux n'entrant 

pas dans lei': attributions normaJ.es des agents, le seeou_rs et .subventions obli

gatoires ou :facùl_tatives des diverses collectivités et lee indemnités spi,cia

les <''1 ·représentatives des dépenses • 

. $1}.uf dispositions règleniehtaires contraires; t __ oute· J)erce,Ption d'un 

traitement est soumise �� prèlevement de la retenue visée au pre�ier alinéa 

du présep.t ar'.;iele, même si les·
, 
services ainsi _rémùnérés ne sont p_as l!JUBCep

tibles d•!itre pr:i.s'·en compte pour la_ constitution d,es droits -oü pour· la liqui• 

d��l�n de pension. 

Les retenues règleme,:,t-aires perçues ne peuvent �tre répétées. Ce;>. cc 

qui ont été irrégulièrement prélevées n • ouvrent auctm droit à pension, ma5.s 

peuvent être remboursées sans intérllt sur la demande des ny-'..nte-droits • 

• <! ./ ··•. 
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Article �'-' L�s , bénéficiair.es du présent' décret no peuvent prétendre- à pen-
1 .- ' : J. .  � :. ·- ' • - . . • � .;. • . 

• . 

sion. qu 1 aprç,s avoir, été préalablement admis à taire va,l.oir leurs droits à la . ·. " . . ,, 
, . . 

retraite s_o_�t.p'ofr;ice soit sur leu·r demande formulée 'par écrit au moins six 

(6) mois à l 1 avl;Ulce:� , 

· Il ne j,ëuve11t . �1;r:e mis d' office · à 'la retraite pour anoienneté de 

Sel'viêes avarit là dnti ,\ l;quclle ils atteignent la limite d 1 8.ge qui leur est 
. ,. 

applicab,le !se.1!,f i; 1_il -est 'r'econnü -par le· 1-'in_iis:tre du Travail que l ' intéressé 

est <ia� i• impol:lsibil-d:té de continuer 1 1 exeiot;ice de 8°es fonctions , après 

avis de la, Commissi.on-,-de Réforme • ou dans le ca.s d 1 insu'ffisance professionnel• 
: .

, : 1 •··. '· .• -· . . 

J.e après observation de formalités statut_a�r.es. 

,A. _d�,fau:t de demande de 1 1 inté�èsa( celui-ci doit 111.re- admis d'office 

à la :r/:'J�ite, dès qu 1 U- ·atteint la limite d 1âge qui lui esj;- applicable. 

L' admission à la retraite est prononcée par l' autorité investie du 

pouvoir _ de nominai;iqn •. 
, - i: 

Les- services accomplis post,ér_ieurell)ent à .la limite d 'âge ne peuvent 
. :_ ·, . . -

_ . .. 

�tre pris en compte dans ûne penRiÔn. 

Article 4.- Les p�nsions et les . rentes. viagères d ' invalidité- inètilu� , ptu' 

le présent déi:ret âo�t incessibl�s · et ineaisisaables sauf en eas de" débets 

envers la Caisse do Retraite ,  i • -Etat, les Collectivités Locales ou Etablis

semc,nts Publics pour les créances privilégiées au· termé de · 1-i article 2101 du 

Cod� Civil et d�s lee .circonstances prévues par P.�ti?les 293, 20.5, 206, 

_207 et 1114 du m(lme code. 

2 - Les f_9be.,s env:rc l 1 Etat , la Ct_isse de ratraitè àinsi que les 
1 ébets envers les autres collectivités publiques visé.es au pré·eent paragraphe, . ' 

endent les pensions et les- rentes viagères d' invalidité· pas
.
èibll.eà des · retenuef 

usqu ' à  concurenee d 'un cinqui�me dè leur montant. Il en est dè- m�me p6ur les 

réani:es -privilégiées de 1 1 article 2101. Dans les autres cas prévus . lu précédent paragraphe, la retenue peut s ' élever jusqu ' au tiers- f,lu mon-

ant de la pe

. 

nsion ou la rente v_iagèr:e d •invalidité .  La retenue· ·du ii;nqù.ièine 
t celle du _tiers peuvent s•exercàr simultanément. ' 

En cas do débets· simultanés envers deux {2) oil plusieurs collècti

�tés pub1iques,: les r�t';�u�s devront @tre ef!ee-tu:éès en pre'mi-er li�u au pro- ' 

f�t de la Caisse�· 

. . . / . . .  
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Article,, .5.- Lorsqu •un bépéficia:i.re du présènt règlement , t it.ula:irè'.- · d'une pen

sion ou d' 1111e rente viagère d' invalidité .. a disparu de e·Ôil domicile et que 

plus d·•-un an s I os.t écoulé sans qu'il ait réclamé les arrérages de sa pension 

ou de sa rente viagère d'invalidité, la femme ou· les enfants mineùrè qu ' il a 

laissé peuvent obtenir, à titre provisoire , la liquidation des droits à pen

sion qui leur seraient ouverts par les dispositions du __ pr_ésent. :r;-èglement • 

La m�me règle pettt-Hre suivie à 1 1 égaNi
°'des orphel:!ne ·lorsque la 

mère ou ).e père , bénéfieJl:a:ird d 'une pension ou d ' une rèntê -d 1 invalidité ou en ' 
pOSJ'HlBSion de drofr..ts à 12'1R telle pension . a  disparu depuis plus d 1ti11 an .  

Une pension peut-�tre attribuée à titre provisoire à la femme et aux 

epfants _mine11rs ,q_•.,un bénéficiaire du présent règlement disparu lorsque celui-ci 
� ' . f 

étai;t_ en ppssession des -d,:-oita· à pension au· jou"l:" ·de sa di'spari!.tiori et qu'il 

s 1 est écoulé au moins un an depuis ce jour. 

La pension provisoire est convertie en petia1bn - définitive loraque 

le décès est officiellement établi et que 1 1 .abaen<:e . a été déclarée par le ju-, ' . . 

gement passé en force de chose jugé11 . .; 

Articlè 6�.:. - te droit à 1 1 •bt�ntion ou la jouissance de _],a pe?\sion ou de la 

rente viagère•· d I ihve:liditf · eit , suspendu : 

la durée 

·- :i>ar la r�v1>cation à:vèc suspensi6n ·des droits à pens_ion ; 

- :i>ar la c_o�damnation· à une peiné ' affliétive où iniamante pendant 
de la � eine 1 

- pa.z- la déchéance de la puissance paternelle I>Our les veuves et lee 
• fenimeis divdrcées. 

S.•:il ,Y � lieu, par la suite à la liquidation ou au -rét,ablisèement 
. ' : , . . , ,;. ·'. ' : ;� de l.a pens:ion ou d� la rente d 1 inveJ.idité ,  aucun rappel pour le·s arrerages anol! 

térieures n'est dû. 

Article Z•- La suspe1.sion prévue à l ' article précédent ·n ' est que partielle si 
, ·08. 

le titulaire a ui,e fe�me ou un mari-, :•,ou des: enfants mineurs· ; etl/cas, la fem-

me ou le mari ou les �nfants mineurs reçoivent , pendant la durée de la sus

pension, ;unè pensior f'..xée à 50 % <le la pension, ou de la rente d'  in,�alidité 

dout, bénéficiait ou all1"ait bénéficié e·ffeétivement le titulaire. 

• • ./ • • e 
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Dans le cas où le fonctionnaire n• e_st ras effectivement en jouis
s&nce d'une pension du "d 1 une :rente d1 invalîcfft� au moment où doit jouer la 
suspenelo1.', . fa fenilne ou le mari et ies enfants ïiiineu;�, peuveiii, · obtenir la p;n
s ion 'définie à J.'t-.aJ.iné'a. préééd"ent si 1.eur auteÙr- rempl3: t I à �e �oment , la con

ditlo'n- de durée :de• services· exigêe à 1' article II· alin�i ·1er d� , présent décret. 

:L<is frai:& .d,e ju·atice réitniant de la· condamnat ion du :.titùlaire ne 

, peuvent @,tre prél,e.vés sur la portion des 'arrérageit: ain�i rËiservés au profit de 

la femme ou mar� et des enfants .  

Article 8.- Toute demande de pension ou deé rente viagère - d!in.v'àl;!,4i.té doit , 

à pei�e _de . -dé.chéance , , -l!tre 
.. . -� ... 

présentée: dans un délai èl� cinq (5) _.ana -à partir 

pour le titulaire , du jour où il a reçu notification de ea 111:i:se , à •ia retraite, 

et pour la veuve et les orphelins, du jour du décès du fonctionnaire. 

Article· .9•.;. :1 .. Les recours contré' ie ·rejet d' une demande ; de,.pell"Bion ou d'une 
rente. viagère d'invalidité ,ou c;_ontre leur liqU:i_dation dpivent @tre portés 

• • .. .. , ,,r , ' ··, ' •' 

fl,ev�i:' le j;�ibunal : Populaire d I Arrondissemen,t; .ou du District:. dii réquêrant • .. - .. , . .  - - ' . . ,. : . ' -• �  . - · . 

•U;!I ·;:_- Ce� ' rebours doi�ent , à peine· �-8 déchéance, l�e- f-ormés dans un 

délai de quatre (4) mois augment '\ ,  s ' il y à lieu des délais èle distance à 

dater de; .. la notification de,_ la décisio11 qui a prononcéa-- le· re.jet de la demande 

de pension· ou le . cas é_ché.ant de la re:nt.� ·viagère d I ihv!l,lidité ,· · 

Article 10.:.. 1 - Le fonctionnaire qui vient j quitter.· lè· se�!ce-' poÙr quelzili-e 

�use qJ���/ soit , avant c!'[' pouv:9;i.r obtenir - une pension èu ··une ·rè:iite•··viagère 

d1 irivalidité ,  perd ses droits aux dites pensions ou rentes viagères. 

Il peut ; prétendre � , sàuf le� hypothèses· visées . à ·1 �art4c�I!_ 5. du pre-
... . .. 

' ; . . ·: �- . . \ . . . .. . ;_
· ' .. . 

-sent reglement soit ·,au ·remboursement direct et immediat de la ·retenue. subie 
d1une manière effective sur son traiteniènt ,: sous · r,serve 1 le c'ai

ï
6èhéant de la 

compensation de la so11111e dont il peut �tre redevable du chef des débets pré

vus à 1 1 article 4 cidessoùs , :aoit - 8.ll··tr�iifert de ladite retenue à la Caisse 

du nouveau régime de .J:ietraite::qâi:-111-i---est ·appl1e10ile dans la mesure où la va

lidation de ses services antérieurs est prévue par son nouveaµ régi111_� • 

A cet effet une demande personnelle ·doit �tre déposée dans les 
conditions et délais prévus à 1 1 arti_(?le 8"�:i:

:;,
ile5;sua. ,,. 

. . .,, . . . 
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II � k fonctionnaire qui, ayant quitté le serv!ce, a été ramie . . . . 
· en activité rr. ·qualité de titulaire dans un emploi susèeptibl.e de lui ouvrir· - . . . ·. · . . . 
de.s •lro:hs à j,ension , dans les conditions de l ' article 24 ·du· prés.ent règle-: 

ment , 
.
béiiéf'cie pour la  retraite de la totalité des services qu 1 il a rendus 

à conditio< que sur la demande expresse formulée par lui dans un délai de 
: ,.; - � , 

troùi (3) �oi� à. compter de sn mt:ds.e ·ei avtivité,  il reverse à la Caisse Auto-

nome de :ez:raite le r.;0;1t c:.nt des retenues qui lui auraient été éventuellement 

rel]bourséfa • 

A:-ticle 1 1 .- I • Le . fonctionnaire révoqué 

aion ""'ùf obtenir UJ:le pension s I il réu�i t 

effè•tif�. 

sans� suspension des ·droite à pen-
' 

au moins vingt _(20? ans de services 

Dans le cas contraire, les dispositions des 2ème et 3ème alinéas 

· d• paragi:-aphe I de 1 1 article 10 ci-dessus lui · sont appÎic.abiè'B".· . · 
. . . . 

Il  - Le fonctiqnnaire crévQqU� ave� suspension des dz-oits à pension 

peut prétendre au remboursement des retenues dans les conditions fixées au 

deu:x;ième .ali�éa paragraphe I. de 1 1 article 10 sous réserve que les dispositions 

de l ' article 4 ne lui sôient pas ' ap�licables . 

•· 
IJ;I ·"'  Les . femmas ;!'oncti.onnaires , mères de .trois (3) :enfants vivants . - . , �: . . " 

qui viennent à quitter leur fonction sans avoir droit à une pension, peuvent 

obtenir le. rell!bourseme.nt immédiat de leurs retenues au mot:ltant d.es.q,uelles a I a

joute 'llne bonification de 10 % à .la ·-0ondition •q12e 11!! .�adiation des cadl'es 
n ' ait_ .pas,. été prononcée .par mesure disciplinaire. � . . � 

Articl'e 12'.- Los èuinùla des pensions attri'buées au titre du pré.sent règlement 

avec des rémunéra't:ions·· où d·1 autres pensions sont régiéa conformément aux dis-

lpositions rêgd.ssarit la 'matilirè . 
. . ' 

T I T R E  II ' t 
CObSTITÙTION DU DROIT A PENSION 

rrticl e 13.- Le �=-ésent règlement détermine le régime des pensions, rentes et 
�coèssoires suivantes : 

- Pension d' ancienneté 

- pension proportionnelle 

- rente d 1 inve.J.idité 

�ension des Veuves et Jes orphelins ou pension de réYersion • 

. .. . / .. . .  



SECTION I : PENSION D 1 1.NCIENNETE : 

Article 14.:5-r.e- droit à pen"sion poür an�ienneté de se:&idè · el3t ··a.cqU:is lorsque 

se trpave rè-mplie; à 

qu11::tfte cinq (55) ans 

la· cessation de l 1àètivité1 la dou)lè o�ndition 

d ' !l.ge et vingt (20) ans·· de aervi,es effectifs. 

de cin-

II - Est dispensé de la condition d 1 âge fixée au paragraphe I du 

présent art�cle : 

a).: l 'agent qui est reconnu, par le Mini1tre du Travatl , ap•ès avis 

de la Commission de réforme prévue à l 'article 1� hors d1 état.-,i:e- ccintinuer ses 

fonctions. 

b)� 
compli trente 

�-•agent _ qui, sur sa de.mande . ou celle de ses Ayants-droit, a ao
{30) années de services effecti!e •. . 

.4," 

III - En vue d'une niiee à la retrai\e èritittt,·e ·, oeil !l.ge et durée 

de service sont réduits d 'un temps égal à la moitié des périodes ouvrant droit 

pour les Fonctionnaires anc:!,ens _ c.onibattru:its aù bénéfice des campagnes doubles 

acquis au cours d'une _gue,;::i:� O'll .d'1.une.·..expédi1lion· déÎ::-fitt<é•a-··èamp_agne de guerre , 

La pension est alors calculée proportionneUeme1:1:t; à la d.�l'ée des 

3ECTION _II  .1 PENSION .'ROPORTIONNELLE • 

;;Article 15,- Le droit à pension proportionnelle est acquis s 
, . . : ': . � 

1 • )  .. Sans candit ion d 1 O.g-e ;ii • de duz-ée des serviees 1 àl{ F�nctionnaire 

mis à la retraite dAns les conditions prévues à
0

1 1article 16 du 

présent décret , 
.-.r 

2°)-Sans condition de durée des services aux: ·Bgents qui àtteignent 
--� ... -

. 
,
_

' 

la limite d I ll.ge de leur emploi sans pou'l7oj,.r prétendre à pension 

ci • ari.cienneté .  

3° )- S i  elles ont effectivement accompli au moù1s qùinze · ("'15) années 
des services, aux agents féminins mariés ou mères de famille .  

4 °).- Aulli fonctionnaires. qui ont · effectivement accompli quinze ( 15) 

Anf,ées dr. ServiC:es,  

• • . -.... . .  - • '' . · - •• '".:l -

SECTION III : RENTE · ·B'"ffl"V'A!,IDITE. 

Article 16 .- La r�alité des infirmités invoquées , leur imputabilité au sirvio� �,.-
les conséquences ainsi que les taux d • invalidité qu I elles entr@.1nent sont . ap-, 
préciés par une commission de réforme dont la composition est fixée par détret 
en Conseil des Ministres. 

'31 • •  / • • •  



. .  8 • 

Article 1r. ,- Lorsque la cause d I c.ne infirmité est imputable à un t iers, la 

Caisse de retrrites ·est subrogée de· plein droit â · la vict1.ine· -ou"':à:-� Ayants

droit dans,, leur action ·contre le t ierà responsable i,our le reJl!boursement , des 

:prestatfons - verse,rs. 

Article 19.- Lorsque le statut pa:-ticulier de l ' agent prévoit la position de 

détachement , les age11t,; en service détaché bénéfi,:,ien� des dispositions de 

l ' article 2 1  du présent décret .·  

T�utefois pourront éventue:;.J,ement prétendre aux avantages vi•és à 

l ' article 26 ceux qui auraient ê,té dé:achés .P<?Ur exereer .�ne fonction électi

ve ci,; un mandat syndical, lot-sque :la f.onction ou le mandat comporte des obli

gations emp@ch�\ normalement l ' exercice de la fonction. 

SOUS SECTION · I 
INVALIDITE RESULTANT DE L•EXERCICE DES FONCTIONS. 

Article 20.- L ' agent qui a _ ffeté mis dans l ' impossibilité définitive et absolue 

de continuer ses fonctions par suHe è. ' in"irr.i'c <· récultant de. bl4lssures ou de 

maladies contractées ou aggravées soit en servi�e , . soit., en accomplissant un 

acte de dévouement dans un· intérc,t pùblîc ôù "en e:li.posâtit ·sis jours pour sauver 

la vie d •u�e ou :plusieurs .personnes I peut &tre mis à la retra;,_t_Et_ :�if�_aa deman

de ot, &tre mis à la retraite à 1 • �xpir1',�ion du . congé de !l)aladies auquel il peut 

l\'rêtindre. 

Toutefois , si l ' invalidité résulte d 11llle maladie prévue par les dis

positions statutaires et s ' il a été reconnu par: le Conse�l Supérieur de Santé 

ou par. les experts par lui désignés , qu•elle ,a été contractée dans l 'exercice 

des fonctions, le delai fixé à l ' alinéa précédent est porté à quatre vi�gt 

seize (96) mois. 

Le fonctionnaire a droit , dans: ce cas à une rente viagère d' invali-

ri:é cu�u�able aver. la pension proportio�nelle prévue_ à l_'. article 15 (I)  du 

rreae�t :décret ou le r.as échéant avec la pension d 1 ancienneté,  

SOUS - SECTION II 
l!!W,IDITE NE RESULTANT PAS -DE L• EXEaCICE _DES FONCTIONS • 

. .. . / . . . 



Al-ticle 2 ·1 ; - Lors"que "1 • invé.lidÙé ne: résuite ï,as . de blessures ou de ala1adies 

; eé;ntractées :iiI <1.git-avê�s . èn service 1 1 • Agent a ' droit �.' Ubè pèlision -propor

tionnelle (Ïm•alidt;0é) prév\lé''â l ' article 15. · 1a· :pènsi6ii-'·sera calc�lée au pro

,. rata de :1a durie' dêè services,; ·'Mo.is · cettè "pension ne ii:,eut-êtrè iilférieure à 
.30 % du traitsrrerit ·metisuel brut de 1 1 intére�Ï;�- : .  

SECTION IV 

· PENSIOl'-l DES VlUVES ET DES ORP!:IEi.l:NS. 

I-
Article 22 ,f Les Veuves èt fonctionnaires monogames ont droit à une pension 

' �gale à 50 ·% dt la.·'pensioi: d 'anciênneté ou Jll,'O:'.POrtionnell� obtenue par le mari, 

ou qu 1 il':aurai: .obtenœ.le .Jour de' son décès e\ augm�ntée 1 i�· [lis .êÔhéant de la 
• , - . • •• -· . . • 1 - - � ' 

moitié de l.a rente d 1 inval.i(i.t:é dont.. il. ·bénéfièiait'·ou· aÛ'rait pa 'bénéficier. 
/ :. 1 r :r.- '( · • ,. . _. - _ ,-. ; 

·· ·· ·· ·· - · � 
' II - A la pension l<> la Veuvè · èorrespoµdant _à une p_ension d' ancien-

. 
, iiet� du Mari S

I ajoute "iventuellement I l:or�q1;1e . l� veu�, e�!/�èh\ �li!� enfants 
• . . • r , . . _. . . . , . ·. •. .. . , • . . • , . . • - . � ,. o!.> ,.. • • • 

.. ·ouvrant ',ai:oit 'à üé ·majorat1.ou 'j,ré,n,e à l i  art�cle �?- ÎI�I) 1 la moiti.é de la 
-'- ' - . . { 

.. . . . ' - . :. 

majoration�· . 

C 'III .. ,1e. iroit c:'à �eusion .:de veuvè;, est eùbordonrté \l l!Î èoridition ; 
�-;:. : : : : .- ;. . .  ':. . .. 

"' si le lllll'i a obtenu ou pouvait obtènir" sô:i.t une pension d' ancien-
neté soit une pensbu protortioun�ll� .. �cicrdée dans le ca11 prévu aux articles 

14 et '15 qu� · ie -�ari�ge ait été /�e�ti
•6et ans au m�i�B ��ruit '.1.a. cesia_ation de 

l ' a.ctivit� dù m�i- Cè :delai n ' es� plus exigible sf un :PU. ;id�reu;: enfants 
, r ,  .,, . �

.. 
.. 

sont issüé du me±i�;:e antérieur à :a dite �êss�tion. 

- Si l.e inari a. obtenu ou puvait obtenir une · pen
.
sion proportic!1nelle 

accordée dans l.es conlit:.ons prévue3 â l ' article 15 (I) q'lle le mariage soit 

antérieur à 1 1 événemen� '�ui a amené la mise à là retraite ou l.!l- mo,.rt :'llu mari. . . . ., ., 

IV- Toutefois , en: c·as de m:Ï:se à' 'ia retraite d ' office par su·ite de 
·l ' abaissement des ,iimites d 1 @:ge 1 . i: sùfHtiq_liif 'le ·mé.rié.ge ·lâintérieur à la mise 

à la _ _  retraite ait .Hé . . �onhacté: de� {2) e?iS ·'a'U moins ist�t soit ·ïa 'iimite 

d 1 @.ge fixée p;i.r la règlem_e_ntetion ,11 . vigu,)l:i; ,.au .m<;>men:t. où ·,11.éœit contracté 
• • •,. , ,  ' . • • • · •  • 

• • 4 •. • • 

le d�ès du mari si le èécès eil)::vier.t: �t&)?ieurement .·à la, di'ti:e Jiiniite .  
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Aonoebstant la çondition d'1 ant;érior:j.té prévue _au Pal;'llgfaphe III du 

_présent; �rticle e� _ si le _mariage post�rieur à l� g_essation de. 1 1 activité a 

du;-ê au moins _ qua,tre ( 4) années 1 1� droit à pension de. la_, veuve . est reconnu· 

. lorsque le msri a obte_nu ou JlOUvait obtenir au moment de son décès .une pension 
. . ' 

d'ancienneté ou proportionnelle. L• entr�e en _jouis�ance de la pension est im-

médiate. 

En cas d1existence;au rn9-mJnt dt\. _décès du mari d 1 un ou plusieurs 

enfants issus du mariage, le droit à pension de la .veuve est acquis et la 

jouissance de la pension est ·immédiate. 

_ V - Chaqu.e �;_phe],in a droi_t jusqu I à 1 1 &ge de vingt un (21 )  ans et 
sans condition d ' âge .s ' il est att.eint d'une infirmité pe�manept.e· le, m.ettant 

d�s }' i111_Jossib:iliié .de gagner .sa .vie , à -une pension égale à · 1◊ � de la pen

sion d 1anzienneté ou .proportionnelle obtenue par le père ou qu 'il aurait obte

nue le jo1.1r de son décès et augmentée le cas échéant dl' 10 �- de la rente d 1 in

validit'é
0
d.o�t il bénéficiait ou 'aurait pu bén�ficier ean�- que le 

·
t.otal du 

tra.'ïtemen: àttribué à la mè;re et �ux orph�lins puisse excéder_ le 
-
�'o;tant de 

la pension et , éventuellecent de la rente d ' invalidité attribuée ou qui aurait 

é�_é attribuée .a,µ_ père. s I il y a exeédent , il est · prO!'édé .: !l la réduction tempo

raire des rensions d'orphelins . 
. . 

VI - En cas de 

• hir ;i��s i�n · ou dé chue de 

dé6è'a �é-··la m_e;r .. e ou sl, 

B�S droits, \;s droits 

celle ... çi est inhabile à obte

dé finis au t>Uag_rapl}e I du 

vi,;igt un (21) ans et la pen-· enfant!l de moins de :prl�ïmt 

sion de 

artiële passent aûx 

10 % est maintenue, à partir du deuxième , à chaque enfant mineur dans 

la limite du maxin:•1c fi.Xéc 2.u paragraphe précédent. 

VII � Les enfants atteints , au jour 

irifirmité• permanente et incurable les mettant 

leur vie sont assimilés aux enfants mineurs. 

du décès de leur auteur, d'une . 1 .. ' ' ' . . • 

dans l 'impossibilité de gagner 

Le montant des allocations ainsi attribuées dans -le. cas de pluralité 

d' enfan_ts in.firmes ,ne po.urra excéder 50 % . de -la pension du père. 

· :tl:.c·.l:' VIII - Aux pensions attribuées aux enfants i1 1 àjoÙtènt l;s · avant_dges 

famfü:iaux: dont bénéficiait le père ou ·11 aurait 'pu bénéfioier en exé�ution de 
l' article 35, V s ' il avait été retraité à l ' exclusion des suppléments rattachés 
au traitement. 

IX - Les enfants  naturels reconnus et les enfants orphélins sont ·,as-

aux orphélins de père et de mère • 

. . .  / . . . 
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X - Le . à.roi t à pension d I oz·phelins est 
!" . • _. _ .. . . '· . ' , " ... -

la mise à-Tà-rê'fraitë . où· la'· rad . .ition des cadres 

subordonné ià 

le leur père 

la, con!iijion que· 
1 , 

soit posterieure: 

.- pour : les enfants légitiines ,  au mariage dont ils sont· :i�iiüs I ou à 

.:leul:' concept.ion ; 

- pour les enfants naturels reconnus à leur o�nception ; 

- pour les orphelins adoptés da,l)S la .limite .de· 4�ux (2), .à :1 1 acte • · de · 
d' adoption ou au jugement,1,,:tég,;!.timat:i,on, adopj;.i�e � :l)ans, .c.e: cas les 
conditions d 1 anté�iorité prévu�s au parag�aphe, �Il ci-dessus pour 

1-è mariage sont exigées au regard de l' acte ou du ju�.ment. 
,. 

Nonobstant la condition d ' antériorité prévue au présent paragraphe, 

le d:roit ·à _pènbivr, <i.1-0�:phtJ:..ins est reconnu aux· et1fants ·  légitimes issu,i du ma

·1'.iage._:eontracté ·.dan!l les. cond.itions visées au· pa.t-agraphe' IV què'.ffis ·qu 1 en 

aient été la, dlte et la durée. 
' . .. .. . � 

XI_ -· �t intez;dit du,. chef•  d'u;i .m3me enfant lê ,cuiiiµl de plu&ieurs 
· accessoire·s · Ïie · tràitement , solde, salaire et · pension servis.c'-par la Caisse Au-

, . . . , i - . ;. _ ._ ._.. ' · � !  � . - :  .. , . •  
téii:iomë ·de Retraite·, l i.Etat , les Collectivités Publiques et  les Organismes de 

Prévoyance collectifs ou obligatoires aux intéressés ou à leur conjoint • 

.-..:XI!
°
� T�A 1r('•,-� .... _,...T. ... ,....: �'!c _ :-!"!;:-�:.�: [;.= :,. _:..:::-.:.= p=o:!'i' o� vivant en 

• état dé · cbn·èubinage notoire perce_vront sans augme,n1;ati�n . de . t.aux les traite

; ments dont elles binéficient ·ant.,rie�rement à leu,· nou��l état . 

Les Veuves remariées, redevenues veuves perçoivent au titre du deu-

xième mariage une pension calct!.lÉe au prorata du 111ombl'.e .d 1 année de ce mariage 
. . ·- :• •... ', 

sauf renonciation ·volontaite ·de :i.eur part. ·Les Veuves, v�v:�t en état .de aoncu-

binage notoire, quand le concubin«ge cess:, 'recouvrent i i i.ntégralit,é : de leurs 

droits à pension-" 

XILI .. Ju càs où lés veuves visées e;u P�,agraphe )CI du présent ar-

'ticl�·êt au paragraphe de '1 •artièle 37 ci-dès�ÔÙs et 5è�m alinéa de · .1• article 

39 ci-dessous sonj; su.;.t dh<:d�ea , soit inhe.oilè.s .à .obtenir_ .. une pension, soit 

déch�eà. 'de leurs: ��it s ,  1�: p��&i.on des o.rph�Une c�culéa ·d• ap»ès les o:>ndi
tione du pare.graphe VI du présent article e�� basée s1ù• la .. pension dont le 

père aurait bénéficié. 
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SECTION V : ELEMENTS CONSTITUTH'S _; SERVICES. ET .BOHIFTCATIONS : 

Article 23· 1 �  Ir' &ge exigé .pour l'l droit à pension d 1 ruicienneté est réduit 

d'un an pour les agents féminins au titre de chàcun des enfants qu ' il.a ont 

eus . 

Article 24 · : - Les sérvices pris en compte po1,1r l.a constitution du droit à 

pension d ' ancienneté 611 prc,r,o-rticnnelle sont : 

1 ° ) -Les se
.
rviccs accomplis en qualité d ' agent titulaire à partir 

de lt !ge de ' éiix huit { 18) ans . 

2° ) - Le s  services de stagé' rendu à partir de 1 1 Age dê di:&; . .( 18)  ans 

à c��ition qu 1 ils aient donné lie:u au versement de rr;:enues .règle�ntaires. 

3° )- Les services d ' auxiliaire� , de temporaire , . d ' aide ou de con-
- -- �  . � - -

t ractuel d1lnent validés accomplis dans · les différents service.li .. et  administra-

tions de l.a
.
Républi�üe Popui.aire du Congo à partir de 1 1 !ge de dix :huit ( 18) 

ans. 

La validation demandée dans l.e délai d ' un an suivant la nomination 

à un empl.oi compori;ani; a1 n . ..1.1at1on . au présent régime ou péur ·.cette.' date, . dans 

le deiài d ' un an, à compter de C"lle-ci est subod-unée au versement rétro

actif de la retenue l è�lèméntaire cal�ulé� aur les émoluments attachés au 

prem:i.er emplo.i de_ fonct i_onnaire t itulaire • . 

La ral idation demandée après expiration du délai d'un an visé à 

l. '  alinéa préc�\l,ent .. es1; i;ubordonnée au versement de l.a retenue règleméntaire . . . . 

cal.culée sur les émoluments de l ' emploi occupé à l.a date dé l.a dem�i:le . 

4° ) - Les services militaires accomplïs dans les ·armées de terre , 

mer, et de .l' air à 1 'excluaion de ceux effectués avant 1 • age d� alàzii: {'tfi)s ; 
a:ns; 

5° )- Sous réserve de réciprocité,  les services accomplis. dans les 

r cadres j,erinanents des Administt'at:i.ons, départements, communes et établisse

ments pablics d ' autres Etats. 

Article 25 : - Les femmes fonctionnaires obtiennent une bonifacatiou de si�r;:

vice d ' un an pour chacun des enfants qu 1 ell.es obt eus . 

Article 26 : - Les bonifications permettant une réduction de la durée des 

services requise pour l'  ciuv.;rture du droit à pension se cumulent entre elles 

sans qu ' en aucun cas ia durée des services exigée à l ' article 14 alinéa I 

puie·.,e se trouver réduite de pli: , d 'un cinquième { 1/5) . 

- . .  / . . . .  
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Article 27 :- A l ' exception de périodes passées en congé de maladies ou 

congé 
.
'de'\�_

rigue dtir·é
� 

prévu
, 
p

�
r le

.
s _ d

.
i��o

�
ition, statutaifé

�
· ·apj,l:

9
'ables 

. aux tri'buta1.res· du present regime de retraite ,  le temps passe dans �out-e 
' . '--

posit1oii•11e· ·èoinpcrrtant pas T1 accomplissement de services effectifs ne peut 

entrer en compte pour la constitution du droit. à pe_11s:i,on.; 

. ,: .. Il,_ ne, peut �tre dérôgé à
. 
cette règlè que dans -i�a.J:.as ·exèepti_on

nels prévus par décret prîs. en Conseil des Ministres·� · 

TITRE r:i:r : :  Lrqur_DATION D�ENSIO� 
SECTION . I :  DSS .. SERVICËS : 

Article 28 t.--:: .J,es services et bonifications pr.i,a ,.,, ,:,-,�;:,-t"1 :;:::�::

dation d 'une pension d '  anc_ienneté ou -proportionn_elle. sont. 1 

1 ° ) les services et bonifieation énumérés aux- articles 24, 25 et 

- 26 -éi:._dessus - e�-c��tion faite de ceux 
.
déjà r��unérée par un� pensio?!':OU une 

eo_lde. _ de ,ré.form,,, !· 

_2° ) �, les bén�ficee- de com1'>agne euP,putée. dans llls-:·conditions pré

cisées à iï a�ticle. suivant 9�i s • ajoutent éventuellem<?�t. au.io -s�r,vices 

militaires . 

Toutefois, il n ' est fait état que de bénéfice de campagne! acquis 

·au coùrà d u�e ·guerre· ou d'une exiédition décl:ri..., ç�pagn� de _guerre et en 
faveur dé ·seuls int.é;�ssés qui poi�èdent ia qu�lt&, ci' an�iens _'domb;i;tants, 

C '  e st-i--dire qui ' .à lin moment: \ue
0

lconqu�· d� leur· ��biiia'ation ou"' d 1 exception 

aéclarée campa.;no de 5'1erre, ti.e sont trouvés dans une a.�tuat_ion de nature à 

leur ou;;i� droit au bénéfio� de campagnes doubles. 

Articl.e 29 _ : - Les bénéfices de _C<!l)lpe.gne - llttribués .aux !on.cti_o:PA.all:e.s,,qui 

réuniss,nt les· cçmdit ions exigié_s po11r . obtenir . u_ne .penl"ion sont -<ié,comptés 

sêlon leb x-ègles fixées par la _x-èglementation en, vigueur �-n · -).;a matière. 

Article }') i- Les béné:O.ces de campagne sont c_alculés sur .. ;i.a _4u.i:�.e <le. ,ser-.. . . . . . . . . 
vices _qu 1 �:s réunis:aent , '.{'_outefoia,. lorequ'.11_11 - nombre . impail:' de· j.ourà de 
aervices effectifs donn� li�u , à  des ·  bo.ni.fic�tion,; de,.-moitié,. en- sus., cette .. --·:-,··· -�;·, .. ::'_ ·: - . . ' . .  • :  . . ' . .. 
bo·nificatior. est . ·complétée à 11n nombre �ntier de jouts.� ·; ·• 

.- � . • ' .: ·:  ,
. •-

.• 
• • 

.; 
·; . .... � .. .. •"

.! .
,- . .· • .' . • 

\ 

_ Quand les · se:Mice.ilc'ëifeètifs·• sont'.: de nâtti°x'e ·'âi donner,·
. 
à ià t:ois 

droit aux bonifications pl·fvu.oa pour CSlllpagne et '.;)O\lr serv!/fe '•âérien ; ·'les 
bonifications ainsi alltuées _ s ' additionnent sans que 1a · période supplémen
t�ire '-f-ictive aè<Jordée c�m�e_ �01,1i{icationr P\l�E!61f ja�ais d�pa:sse�·.-1;,t double 
de la dui--é·e pffecl:ive du s .. rvice -��qt,te-1 el:J.e �e xapporte .• · . . . . . . . 

. . .  / . . . .  
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Article 3 1  ; - i.e mode de. d.étermination des bénéfic·cs de  crui,r6gne étàblis 

:par le pré sent règlemen� est ap,·1.icable quelle q";� soit 1a date ·  à 

les services do!)nant l.i.eu •à ùes bonifications ont été accom;,lis . 

SECTION II : · DE LA DUREE . DES SERVICES 

j.aquolle 
1 

Article 32 :- I - Dans la liquidation d ' une pension d 1ancfenL.�té ou propor. 

t ionnelle sont compt.é poti'r la durée effectuée; 

1 °) - les services ci vils �ccornplis pe.r l�E;.:.tr�.btlt!!Jies. -···· sur 

le territoire de la République Populaire du ,co
.ll§Ot ai��,?::.qt1e,J.1H'! .• b.o.nifica

tions prévues à l ' article 28 c i-dessus 1 

2° ) · les sel .. Vices civi'.Ls accompli� !'.�.,. le.= -t::-�b".!f�ras hv:i: ô du 

territoire :de ·la Républiqu� Populaire du Congo. 

ci-de issus 

3 ° )  - les s·er\tices militaires prévus à l ' alinéa 4 de l!erticle 24 

4° ) - les bénéfices des campagnes prévus à · 1 • erticle 28 ci-dessus . 

XI : Dans la décompte final des annuités liq�icl�bles la f'.ract ion 

de semestre ·•égale ou ·sûpérieure à trois (3) mois est compté� pct1r .'>� ( 6)  

mois. La fract ion de semestre inférieur à trois (3) mois est négligée. 

III ,. Le maximull) des an.1ui t.és liquidables dans la pension: d I ancien

neté est f xée à ,qunrante (40) d chef des .bo11ifi · �tions :pour campagnes ain

si �ue de la bonification prévue à 1 1 article 2,5 alinéa, ·z. 

IV : - Iiu pension proport ionnelle est calculée a,u prorata .tjlmpo ria  

SECTION III : DE LA BASE DES CALCULS . 

Articl'e 33· :�  La base ilu calcul à envis.ager pour l.' app_lic�Jioll. du 'P!'.ésent 

règlement est le traitement mensuel orut aflérent à .l ' indtce. dµ ·fonc,tion

nàire le jour de sa mise à la retraite,  

Article · 34 :a.  La pension est basée sur le dernier trii.itement -men_suel ·brut 

afférent à l ' emploi et classe ou graàe ou éc�,elon occupé effectivement par 
•. . 

le foncfionnaire au monment de son admission à l.a ret;r:_-aite ou dans J,e. cas 

contraire sauf s ' :Ù y ·a rétrogràdation par mesure disciplinaire, . sur le 

traitemeI\t mensuel brut afférent à l ' emploi; .ou grade et échelon antérieu

reJl!ent ,occupés, . 
., 

Pour les emploi8et classes ou grades et échelons supprimés ; .des 

Travail et ,  de la Prévoyance 1"1'r�tés pris sur la 

\Sociale Afnns chaque 
déterminsra 

proposit icin d� Ministr.e du. 
cas, leur assimilation avec les catégories existànte s .  

. - ./ . . . .  
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SECTION IV : DU CALCUL DE.s PENSIONS 

SOUS-SECTION I :  Pensions i ' anciennne�� et  proportionnelle 

Article 35 ;- Le ·-mantant de 1, p ension :i 1 ancienneté est égal à 40% du der

nier traitement brut m��suel peur vingt (20) ans de services effectifs . 

1 ° ) - Si le total des innées de aervice excède vingt (20) ans , le 

pourcentage est majorâ de 1% chaçue année aU•dessus de vingt {20) ans ; le 

montant de la pension ainsi obte�u ne �eut 3�re supérieur à soixante pour 

( 60%) du traitement mensuel brut 5yant eervi at calcul de la dite pension. 

2° ) - Dans la mesure où le fon,tionnai:te ne remplit pas les con

ditions pot•.r prétendre à une pensior. d ' an;ienneté , il lui est attribué une 

pension proportionnelle calculée à raison de deux p�1r cent (2�) du dernier 
traitement mensuel brut au prorata de ses annt.itéa li�uidables.  

3• )  Chaque annuité liquidabh conre�ond soi'; à une année de 
service prise en compte pour la liquidaticn de la pension soit à une année 
obtenue par le jeu des bonifications prévu par �e présen� règlement. 

II :· - Si le montt'l.nt définitif de la pension se cen.ine par u11 nOlllbre déci

mal inf6r1eur à 01 501 la décimale est négligée ,  si O!lle-ci est sup�rieure 

à �5°' elle est portée au nombre entier immédiatement supérieur • 

.!!!....: - La pension d ' ancienneté est majorée ,  En ce qui concerne 

les titula1res ayant élévé au moins trois (3) enfanta d,iuis leur naissance 

jusqu'à  l ' !ge de seize ( 1 6) ans ,  de 1 0% de son montant poi.r lee trçd,e (3) 

premiers enfante et de cinq pour cent (5%) par enfant, ai délà du troisième 
sans que le total de la pension majorée puisse excéder l, traitement. m� 
suel brut déterminé à l' article 34 ci-dessus. 

Entrent en compte les enfants décédé par faits de glerre . 

lY :  - A la pension d ' ancienneté ou à la pension proportionnelle 

visée aux articles 14 et 15 ( 1 , 2  et 3)  ci-dessus, e 1 ajou�ent le ?as achéant 

lee avantages familiaux servis aux agents en activité , i l ' exclusion des 
supplémenta rattachés aux tràitements . 

X 
!V ( 1 ° ) 

Pour un m�me enfant, les avantagea prévvs aux paragraphes III et 

ci-dessus ne sont pas cumulables entre e�X• 

. . .  / . . . . 
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SCJJ'O SE..s._��2 a ge;i:i' D1INVALIDI'J$ 

;,r�;; �le 3� : •  �e ,� . ,�ant de la rente d 1 inva1idité eet dét41-mb.é 'aeJ.c,a, 1.4, 
- . ·· 
tr -ci •: ·•nL nt ;"ueuel brut du f'on.,tionnaire . 

1· tov1l ,ie la pen!ion proportioni1etlè � ou "B 1 il y lieu de la pen

si•· l ' �.,- . i,,.,w--b �t de la rente d ' invalidité est élevé au montant de la,. 

-. . . ,l/35 ,:1. ·o .s, ,:- sur \::-ente sopi; (3?) annuités liquidables lorsque le fonetion

n,.i,c,,, OG-!: mis à -le retrai�e à la suite d 1 une agression ou lutte dans l' exer

cice <io ;;.,s; fonct:c,ns et 4.u' il est a:bteint d ' ua taux d ' invalidité rémunéra� 

ble au ,,;oins é ga!.. aux dJux tiera (2/3) . 

lJ. ne 1r'; . excéder le montant du traitement men$11el brut du fonc

t;1,onna!�e inv.alit < • 

Lê t!ji;!C d I invalidité est détermi,né compte ten'.l du barème fiû Plll' 

le Mil)-i&tre eh4'gé de la Fonction Publique, après l'avis du Conseil Suprème 

de Santé . 

Ji>. r�>t.e d ' invalidité est liquidée et pa:yée dans les mêmes oondi

tions r L 81rlT&ré le� mêms modaliti s  que la pension. 

_;;.:ticlc 3? : .. Lorsqu ' il existe une Veuve. et des enfante mineurs de deu: (2) 

c· , .  plu · ü lrc: �;'. ':s  par suite d 1 un ou plusieurs mariage:: 'lntérieure du fœe� 
� . : . . . . �- '" . . . ... . -,. 

tio,cnair,·,1 l.0. ymsion de la veuve est maintenue aux taux de 50%1 celle d11s 
. . . . .. , . . �. . . . - . .. . . 

<:>'°;oh, lir ., s.·. :; �i..'i:4.e,. pour chaè:UJ1 .à ·1 0%  dans les conditions prévues au },ar� 

.!"!'T�h . .f ·, . � l I arti�ia 22: 

LorsqÛé l;,s enfants mineurs · de plusiers lits' ii'è>ilt orpheline 4,e' 
. . 

-

père et d.:, mè,;e 1 ··1a panè!on qui a�,r�ii;• été attribuée à la veuve au titre de 

l•artif�e 3.? se ��age par parties êgales entr11 chaque gr()upe _c;l. 1 .orphe;L�:,, 

l'!- pe,: ;ion _de 10% des enfants étant dans ce cas attribuée dans lee cotidi• 
. i ; ,· . 

tions prévues au · :imragraphe VI de 1 1 article 22 . 

Àrt1tle' }8 :.i lÀs orphelins mineurs · d • i>m fèmme for�"• �-� 0 •.::-� déoédi!e f!i' 
jovissan-C'il d • une pension ou d I une rente d •inval i .-!< té ou en possessio.: dei, 

dt>its à une telle pension ' ou. rente par application des disposition-!! du· 

1fé1;1e,nt règle,aellt' �nt droit · en èas de prédécès dll père , à une pension ou 

rente d�ns les conditions prévues aux paragraphes II et VI de l' article 22 • 

. . . / . . . .  
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. '!. Si ,le père- est - vivant., les enfanta· �nt droit ài.u.P,_� .• J>.f,ti.é},;_c,;i_ rég.J.ée · 

pou!','., p)lacun d 'eu� à .-•raison de 1 0,,,du·:montant de· 1- pension iit la oas échéant 
•.. . ,t,; •• ' • . . -� . . 

de .la r�?l�e _d I inval:!,di_té attribuées.  ou .qui auraient é.té-<·attribu�es ·à la mère . 

·Tl jjeilt @ti•e ( en l ' espèce ; fait applicatio� · des di.;;°positions de 

:'article 22 · {VI1) . 

Ât'':'!cl� 39 : .::  La femme séparée de. co�p_s _ ou _divrrcée, , l.o!'i;;que_ 3:<:1 j1.1gement n ' a  

•p�s ét�· '·prononcé êxclusive�ent · en _sa faveur, ne peut prét�nd_):'e �à .. ;l.a -pension 
• • • • , • ·• ._ ,.,. • • . • • 0,:. 

de v&rre, les enf,mts, le cas échéant sont considérés comme orphelins de· p ère 

et .d.11 111re et . ,oni:: droit. à. -la pensiom-dé terminée à 1·1 a-rt±ole 22 (VI) . 

·. Eh- cas de di'v�roe prononcé au p:;,ofi:t. exclus'if ae .La feïnma, celle

ci a ·.droit a:'insi que les · eùtants· mineurs, à là penafon dé'i'irtiê ·, à i• aTticle . 
_ . .  ,._ 

'Ill - •. · :· . 
�outefois la femme divocée qui se 

potq�:re �8;lf.J:µ"11, se,na augnientation de tàux, 

remarie ou qui vit en concubinage 

le sentant dailt·-�ll.à· l>w\é.ficiait 

antérieure1111nt à son nouvel é tat. 

,_ ;- ,la. ' fèmtliec'tl.ivorcée qui s 1 ést remariée àvant le dicw •dë"�oinllari 

• perd,,son: d'toi<;•.à penëiori.; 

-- · l:?l cas de remariàge du mari, ai ceiui-ci �!l,i.s&é_ une ,_ve:u.ve �ant 

' dro'it'· ,i, là ,i��i�n définie à i • article 22 ( 1�) , cette pen�on est ripartie 

entre la �uve et la femme divorcée, sauf rénonoiation volontaire de sa part 

au prorata de la d�ée totale des années de mariage . 

:!,e déoqmp�e d.e la durée des mariage1;1 ae.;-a- 4étèr-mll.� .. au:j:ia#;,.les 

diapoaitioLB d.e l 'a.'tic,le 32 2·
0 ,alinéa. Il · doi.t @tre état'1 .en' l ''èspèoe de 

,• . ' .,_ ·• . • -. ! . ., . ' - - . - . .  

la  durée de  chaqU;} u:-.ion, '('-18 le mari s� soi t trquvé ou n-on en aè'tiiri té · de 
service . 

Èn cas de dé'.:èa 
1 1 autre, sauf réversio: du 

dé·. l ' ube des . épç,uses 
·c1roit au profit des 

sa par� .aécro1tra la part de 

enfanta mineurs. 

La puissance _de. la part. de la pen1;1ion qui . -tient ·acoro!ttre celle 

de .la veuve _p1r sµi te . de : :a rénonciatiQll::'.Y.O-.lontaire ,de . là: fenime aerà : !mmédia

t11 ai cette œrniè�e n 'a  p!I.S, d' enfant-a mineurs • . 

. Diua le c.aa <::o_1:�r,a:i.-re 1 _ .1- • e�trée 

la .majorité ,u dernier enfant béné�icie.nt 
. ; . ,, -

(VI) du pré�nt règlement. 

. E!.n· joui:ssaticie ,  ·sera différée juaqu I à 

des·. dispo&itipn's'· ô.è '1 •·article 22 
-,� 

. . .  / . . . . 
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. j)J-,ti,;le, .49 :-. Le conjoint d ' une femme fonctionnaire à droit à une penE,:..on 

, égal!! à 50%.· de la p.:,nsion d 1 anci >nneta ou proport lonnêlle tlbtenfe ot qu\üle 

· aurait:-o}Jj;enue ·  le . j(:mr oe· son 

de la rente. d ' i�validité dont 

déc ès et augmenté le càè · échant de la moitié 

elle bé�éfici�it ou aurait pu bénéficier si . '• . . . . . 
se trouve remplie la condition c ' a n té:iorité  du '."'F l-age., ,  

Article 41  :- Les veuves et la orphs.:ins des fonctionnaires no_n mariés, sous 

le ·régime droit = commun ont droit à la pension prévue a;� àrtfili·s"22 1 37 et 

38 ci-dèssùs · dans les conditions .suivantes l 

,:-,, ·:fin cas d • union polyga.-nïque la pension allouêe est• divisée par 

parts égalès . entr,': che;que lit rep,r�senté !j,U .dé.pès de :\.,' auteur·, par une veu

ve ou év_entuella,ment, par les orpheltns .mineurs , Au -caa où.,un ·lit · c:esse d 1 3-

tre repr�senté :a part qui lui était attribuée est partagé'e e;tri les autres 

lits . 

· Article 42 :- Le�., pttrts attribuées àux: orphelins sotitwt-iséâs · S:ui ·personnes 

chargées de ,:eur entretien, 

Article .43 1-,,. La pre1,1ve �e na:issançe, .mariage et autres mJ:>ntions de l'état 

civil est f_aite selon les formes prévues par . l.a règl.e��ation e.n; -vigueur . ... ·-- ' ' 

Article 44 :- Le droit � 1-'"asiur. ù" " """" .u : .,,._;_.,;,., l'""' s ' il est de Îl��â,� 
' t6 :publiqlw et'' t1nment ' établi qli..-e1.le a cessi la vie conjü°ge.le pl.us ,d ' un an 

- avar,t le décès de s�n 'mari . 

TITRE IV : JOUISSANCE 

--Article 45 ,- ·La jouissance de :!.a pension d·• anciiinnè•té ou' :proportionnelle 

es:t dmmédiate. dans 1.e cœ visÉ> à l ' article 14  .;;- ·:ç1 .I ; iI0 ; - :f:i:'Î'0) ainsi que 

1.' arti_cle 11 · premier aliné" du nré a,mt décret . 

:.a jouiss&.nce de la pension de ret_ra_ite ne p�ut-3tre antérieure à 

1.a date \ië' l.a décïsi�n d ' admission à la retraite, ou de la radi�tioi;i des 
cadres· du tHulair� • 

. I,a jouissance · de la pension proportiorinèlie -:pour les fonctionnaires 

vtsée à l ' article 15 ,  ( IV) quatrième . alinéa est différée jusqu ' à  ·i • époque où 

ils aured ent atteint ],p. limite d ' âge dè leur emploi � 

:.a limite d1 !ge visée: au ·pr,mièr· alinéa du présent article est 

cel;!.e : affénnte , au moment de l '-e:dniisèion à la retraite des ïrit�ressés à 
&,J 

l. 1 emploi ou/ g19.de alors occupé . 

X .. . ; . . . . 
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.' Tout fonctionnaire qui réunit au _moine _ 41.1,inze·:.�15). ans -de services 

è 1.' époque de l ' acceptation du m�iat :.de -député r ,u_i;r1a1., d_èB . _qu_, J....L c,qra at

te;Lnj;. s9i cinguanj;:i.o,;u.e (50ème) annéee, ob_ten:lr une peneion proportionnell.e ou -'· . - . · � - - .. . . . . ,_ . -. . . . �- r . 
d:' ,;,.ncienn!lté, à jouiesance immédiate, _  oalcuJ.ée d,ans 1.es_ conditions prévuee à 

J.' arti�le 35 ci-dessus sur la ba3e du trai temen,t_ mensuël. brut affirent à 

J. ' ernpJ.oi ou au grade dont il éta�t titulaire au jour de sa demande _j 1 ammis

si'on à Ïa· :retraite··: 

Article 46 1 - La pension e:st parée mensuellement ,à -terf!!e ·échu sur; présenta

\!.on par. le pensionné .ou sot1 re;résentant du ti:t_re pe pension et contre re

mise _du coupon i..cp._u, ppnt l '_�nté�essé donne ·qu�ttance _en pr�sence de_ l 'agent 
; . -� 

c� du paiemer.t .  Le repré�en�an: doit produire :un·e procuration e_t un 

ce
_
:i\ .. �}i•at de vie �u des titul.aires de la pension. 

_ Dei;; _  avant.es sur p�ns�on· p euvent -�tre servie.s â l.à�ém"trîltê'·-aes 
.. . . ..: .-:· . . 

. . � ' .  , _  ). . . . . .,.. ., . .. .-, . -�:f 
intér,essé�, ._ ,0,e_i; a'llnoes qui n, doivent pas excéder :.a moitié de J.a pension . . . ., . . •.J.-. ..  J. . 

• . • 
,,:.. - . 

-Pl!- .d.� 1� re.�t� _s()?t_îemb()u,r13ée9 à la fin _ du mois _considérli'. 
• • � • • -. : ' • .l.. . ." . • • 

Article 47 :- I - I, paiement du traitement· ou solde d ' activité ,: augmenté 

, · :éventue1lem�nt'.1des •t'fantages- fallliliaux, et du supplément� {B!"ilial_:-� -traite

ment, à l 'exclusi'on ée toutes aqtres indeinnités ou alloc!!,tione 1 es:!; conti..

nué_ jusqu_',i _l,a _ _ (�n du mois _ civil a.U cours du�uel le fonctionnair.e; es�, : soit 
. . . .. . . ' .. . . . .... . . ... _, 

admis à la retraite, coit décédé ,n activité, et 1�  paiement' . de--·i.i·i,ension 

de 1'•'�:pt��e.ssé ou 
-
!)e,1'::e de -�es ayants ç�use collllllence au premier jour , du mois 

suivant. 

II.- Le paiemeit · d • _une pension à jouissance dir'férée prend effet du 
premier 'jour du l!JOi.s--c.Y:il e11ivan.t cel1:.::. · dt9 1 1 entrée en .jouissance ,; 

III.� En cas de :!5cè;;; d ' un fc,n_ctl.:mr.«ile �:eti·aité, la _pension ou la 
rente viag

.
ère d I in�alidi:ê. est pay�e à la veuve 11t_ au:x: orphelins réunissant 

,
. "'·�� .·-.. . . . . . " les conditions exigées à l' article 22 paragraphe I, Il, III, IV j.)lsqu 'a  la 

fin du mois civil au cou•s . duque_l _le fonctionnaire est, décédé et le paie

ment ·ae la pension des �-ant<:-dJ;'.Oit commence au prem�er jour du .mois sui

vant . 

· · IV.-- Eh cas de iécès d I un' fo;:,�tionnaiié ti tu le.ire d I une pension à 

jouissance ·di:-f:f'érée, H,· paiement de lé. pensfon de iïèüv& 'ciu d iorph�ii�s prend 

effet du premier jour du mo�s civil suivant celui du ' d.iÔèo .  

V• - Le11 rappels ·:i ' arrérages sont reglé�- conforlllê�en:t -âi/.ft:siement 

\-}
t les instructions régissant la matière . 

A: . . .  / . . ... __ 
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Article 48� = t La_. lig.uida t:.,m de . 1,a  pension et de la rente vi11gère d '  invalidi

té incombe:i.la Caisse de :letrait3 . ' 
La Caisse de retraita �st tenue de notifier à ohaque intéressé le 

décompte' dé-taillé · dè- · :?.a liqui:iatiQn, en .même temps:- que 1 •·arrAté portant. co:,

cession de· la-· pensioii. 

Article 49 :- La pension de retraite et la rente viagère d ' in�alidité peuvent 

être revisées à tou� moment e:i cas d ' erreur ou d I omission quelle que eoi t la 

natur� de .,celle-ci. 

La restitution das somn:es payées ind!lmènt' ne peut @tre e xigée que 

si l' intérèssé ·était de nuuvaise foi .  Cette restitution ·est· poursuivie à la 
dil;'genee 'de la Caisse da Rcltrà:. te . 

Article 50 :- En vue ëe perme;tre la prévision annuelle des admissions à la 

1·e�raite, la Direêtior de. fa Fc,ncti'cm l':ublique. et le.s· Directions des Organio-
11ea et adress!>llt

à
la CaHfse de ::'etrai te .av à.nt le 1er Juillet de chaque année 

un Hat évaluàtif te,r c6rps, �rade, des mises à la retraite à prévoj.r au 
cours de l ' année ,uivante . 

Ar�icle 51 :- :.a Caisse tie;it _!ln registre ou livre sur_ +,eq,u�I so·nce--incritea 

lee pensions, r.e.nt.es et .  al_locations .]J.quidées . 

,.Ar�icle 52: ;- Les titulaires de p.:,nsiori-; ·ràntEl'S ou .• accesl)lo-ires - reço5vent un 

livret de penl!lion sur leque.J: sont notamment m'e·ntioriiiés>l� :nW11éro,J.la ·nature 

de l ' allô:<;_ation, lé .mont..:nt ainsi :que :a date de·-· cl!aque é chéance . 

Ce titre est, en principe remis à l ' int�ressé par lb Caisse sur 

justification ·de · son identité et sur production· de. sa phot-ôgraphie qui est 

imméaiatemèlit appos�e da·ns �e :,;adre -ré servé a· t'ld/:t
r

:�tbentifiée : par l '  appo

sition d ' un timbre officie: " La pensionné ou son repré sentant doit, en outre, 

au moment de la · remise ds son livret apposér sa aignature· type sur dea fi

ches mobiles . qui seron� conservées par la Caisse pour 1.e contr8le des paie

ments. 

Un arr�té d� tèrminèra les formalités à remplir par les pensionnés 

ou leurs représJntàrtts qui ne save�f'ôi;. lié pe;_,vent signer . 

.En cas _de perte d ' un titre de pension, le titulaire doit en aviser 
. � . . •. ' 

aussit8t la Direction Générale des Pension� où il ·adreeisera une déclµation 

de perte ou de _ vol . 

Article 53 :- Le pensionné ou son repré_sentant désie;ne le comptable public 

à la Caisse duquel la pension doit être pa�ée • 

. . . / . . . .  
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�,·tiolè-: .5'4-�l.- 'Ls. liquidation des :,ieusions, rentes et accessoirec est assurée 

1 par· 11,� Câi'èse · dè "Retrait� qui �et éga"lel\lent chargée de 1 1 e.ppl.icati.on des 
: . ' :.-: . t 

. 

-'mesures''ê6ricèrnant· là"'rivision des pensions et les demandes de ,·al::datic:ln 

des services formulés par les titulaires. 

Article 55 .- La Caisse: de Retrait'Él""f'otibtionne sous le régime de la réparti

tion. 

La fa:i.sse· de ReJr.!!,it!! , est �hareé,e des opérations d 1 iilscriptioD!!, 

de suspension et d 'annulation d�s pensions , 

. Articlq - 5 .. 6,t;; � s pect;tes. de , la· lliaiss� de Retra:i te comprennent .,1 
, . l 1 _ ..•• ff . . 

1 ° ) - lee :r�ten�es prél�vées sur le traitement des tributaires et la 

contribution du bu_�_get qui a ,la charge _ du -tr�tement et don� _J_!d'.,�tS:)!'x_ sont 

'fixé i
f 
piir .1.e ue cre1; ; 

é!�) .. l'a, part attribuée à :ia:' C�ese de Retraite fàna"'1� ·proa'üit des 
"'· , • ·! . ., ;. r -;: , · ;;:-f :,. , . • .  .: ·-: 

ai:n,enf!.es, saisies et co'nfiscat'io'os en mat:!ère des douan�a - 'oU: des contributions 
-· . .... •· . . - � . , . . 

indii-ectes ; 

• . }0 )_.� �es r�VfllU/:1 de portéfèuille et des autres livres appartenant 
à la -Caisse ; 

. _ ,.:: · ·, -- -: .  · . :  
4° )-"." lEi's· capitaux provenant des -:biens immobili�rs .1 

·' 
. .. ' _ _  ; :-, ,· ,. ... . . i • " .  

5° )- le,;: d,ona, legs et subventions faits à titre S?'.'b1eu'ic a la Cei:l• 

se par les particuliers;' les établissements publics et le _ _  bude;et .  de 1.1-Etat 1 

6° ) - les t-ess�ùr�e.s accidentelles, 

· En cas d ' in�uffisance de ressources définies ci-dessus ; 

1 °) - il pourra -�tre fait aliénation des valaurs constituant le_ pe>r

tef'euille · ; 

. 2°)- le budget de i•Êtat._sera astreint à une contribution obligatoh·e 
. ..,. : 

jusqu I à ooncurence du _chiffre _total de ses dépen�11.i.> .. _ . 

Le Trésor Ptlblic est chàrgë de" l!' g�st:'i,o� : r:fn/Jcière des fonds.  



Article 57 , .• Le Ministre des Finances pourra, , ohnque , fois qu I il j�gere ;� 
. -� � 

J>Os 1 fa�.l"e vérifier la situatio1, financière des :fonds confiée au �ré�: )'.,,ix; . 4 1"  · . . -. ,.. ... , 
. hais cl.ecc'l;a ,RGpublique PopuJ:aire du Congo et' :preridl'a, ie -c11a;_jj!1·8'@�, ).e B 

. . . 
mes-.&raa: .iné:cits'safre.'3 eti· ·vue· d I a:ssuuer l ' équilibre des ressotirèes- et dee oh•.1: . �es 

,T' I 'T·-:R ,]: • . . V :  i' 

DISPOSITIONS FINALES. 

�ticle 58 .- Toute augmentation de traitement entrainera 

. pe�fl,iO!J;_ ou d!I ;La .rente dans la mllme propor;ion. 

une ma joràtion .de> i., 
: �'1 

�.cle . 59,• La lettre de préavis appuyée ·d•un relevé· général dés services . 

déli.vrée par la Direotion de la Fonction Publique._ o� des Ol'.guismee employeur,, 

permet' ia .ziréÜ.qtt!dation de la -penaio� de retraite . '  

Article 60,- Toutes di_sposi-tions • contr!i.ires -;au: prê:13ent· dé<:re:t ao'ht. :abrogées . 

� 
Article 61 ,- Le présent décret "qvi prend effet t compter. du 1er Janvier 1955 
� ·, . . ,�. : . . . ,· . :: , . .. .  _ .. .· ..... _.; .. :. _ · • . . •, ::.; ,. 
,,ara anregistré·, publié au Jo).l»nal Officiel d� J-1!- Répù�l.iquo Pppulaire nu 

Ci,;: �:\  d; collllllllrii<1ùe partout �ù besoin sè�,;�;� 
. · " , . .  

Pak- la Pt'é aident .du Comité Central. 
dut Parti Congolais du Travai'l, 
l':rtsident a, la: ·.Ré{iull"lique, dhef 
der l'Etat, Président du Conseil 
dep lliu:ist.r.1?s, · · 

· · · 

:,';è !'PJ•e,nièr l"illiStre l 

Fai� à Brazzaville, . le_ l2 .. 
-.. 


